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Centre Hospitalier de Valenciennes 
DECISION N° 8648 

DELEGATION DE SIGNATURE 

Le Directeur du Centre Hospitalier de Valenciennes et de Fourmies, 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L1232-1 et suivants, L6143-7, 
R1232-1 et suivants, R6143-38, R6145-1 et suivants, D6143-33 à D6143-35, 

Vu le Code Général des Collectivité Territoriales, 

Vu l'arrêté préfectoral du 19 juillet 1996 autorisant le Centre Hospitalier de Valenciennes à 
effectuer des prélèvements d'organes à des fins scientifiques, 

Vu la décision du 8 juin 1998 du Directeur de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation du Nord-
Pas de Calais autorisant le Centre Hospitalier de Valenciennes à pratiquer des prélèvements 
d'organes et de tissus à des fins thérapeutiques sur des personnes décédées ou sur des 
personnes, dans le cadre du Maastricht III, pour lesquelles un arrêt des thérapeutiques actives 
a été décidé de manière collégiale, 

Vu l'autorisation du 16 mai 2018 de la Directrice Générale de l'Agence de Biomédecine, 

Vu la constitution du Réseau Opérationnel de Proximité de l'Unité de Coordination de 
Prélèvements d'Organes et de Tissus (UCPOT), 

Vu l'arrêté de Madame la Directrice Générale du Centre National de Gestion en date du 12 
juillet 2023 affectant Monsieur Nicolas SALVI en qualité de directeur du Centre Hospitalier de 
Valenciennes et du Centre Hospitalier de Fourmies à compter du 1er septembre 2023, 

Vu la composition de l'équipe de la coordination hospitalière de prélèvements. 

DECIDE : 

Article 1:  

Délégation de signature est donnée aux personnes désignées ci-après, membres des équipes 
paramédicales en charge de la coordination hospitalière des prélèvements au Centre 
Hospitalier de Valenciennes, aux fins d'effectuer les demandes d'interrogation du registre 
national automatisé des refus de prélèvements : 

• Mademoiselle PI ERORAZIO Irène Infirmière U.C.P.O.T. 

• Madame DATTIGNIE Mélanie Infirmière U.C.P.O.T. 

• Madame GENTY AIT ALI Carole Infirmière U.C.P.O.T. 

• Madame DION Sophie Infirmière U.C.P.O.T. 

Article 2: 

Tous les documents, décisions signés par délégation du Directeur comportent la signature du 
délégataire ainsi que la mention, en caractères lisibles, du prénom, du nom et de la qualité de 
celui-ci 

Les délégataires saisissent le Directeur pour toute affaire nécessitant un examen spécifique et 
le tiennent informé des actes signés dans le cadre de la présente délégation qui méritent une 
attention particulière, sachant que le Directeur peut, à tout moment, évoquer toute affaire 
relevant des champs délégués. 	

Centre Hospitalier de Valenciennes 
Avenue Désandrouln CS 50479 
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Centre Hospitalier de Valenciennes  

Article 3: 

Le directeur et le comptable public assignataire sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de l'exécution de la présente décision, qui sera notifiée aux personnes mentionnées ci-dessus, 
versée au registre et publiée au recueil des actes administratifs. 

Article 4: 

La présente décision fait l'objet, sans délai, d'une publication au recueil des actes administratifs, 
d'un affichage dans les locaux de l'établissement ainsi que sur son site Internet. 

Article 5.  

Cette délégation de signature peut être dénoncée à tout moment, sans pr 

Fait 	 22 septembre 2023 

Général 
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Centre Hospitalier de Valenciennes 
Décision n° 8648  
Délégation de signature 

Spécimen des signatures 

Mme DATTIGNIE Mélanie 
	

Melle PIERORAZIO Irène 

Mme GENTY AIT ALI Carole 	 Mme DION Sophie 
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Centre Hospitalier de Valenciennes 
DECISION n° 8649  

DELEGATION DE SIGNATURE ET 
NOMINATION D'ORDONNATEUR 

SECONDAIRE 

Le Directeur du Centre Hospitalier de Valenciennes et de Fourmies, 

Vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L6143-7, R6143-38, R6145-1 et suivants, D6143-33 à 
D6143-35, 

Vu le Code général de la Fonction Publique, 

Vu le Code de la Commande Publique, 

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation de la Crèche du Centre Hospitalier de Valenciennes à compter du 1er janvier 
1977, 

Vu l'arrêté du Président du Conseil Général en date du 2 juin 2007 renouvelant l'autorisation du service d'accueil 
familial d'enfants de moins de 6 ans du Centre Hospitalier de Valenciennes, 

Vu l'arrêté de la Directrice Générale du Centre National de Gestion en date du 12 juillet 2023 affectant Monsieur 
Nicolas SALVI en qualité de directeur du Centre Hospitalier de Valenciennes et du Centre Hospitalier de 
Fourmies à compter du l&  septembre 2023, 

Vu la décision nommant Madame Anne-Sophie BRINKHUIZEN aux fonctions de Directrice de la crèche du 
Centre Hospitalier de Valenciennes à compter du 08/08/2005. 

DECIDE 
Article 1: 

Délégation de signature est donnée à Madame Anne-Sophie BRINKHUIZEN, Directrice de la crèche de l'hôpital 
de Valenciennes Les p'tits artistes, à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions, tous les actes, 
attestations, documents, décisions et correspondances relatifs à la Crèche. 

A ce titre, Madame Anne-Sophie BRINKHUIZEN peut engager, réceptionner et liquider les dépenses afférentes à 
la structure dans la limite des crédits autorisés pour l'année et dans le respect des recommandations imposées 
par la certification des comptes. 

Madame Anne-Sophie BRINKHUIZEN reçoit délégation permanente de signature pour tout document, 
engagement, correspondance, décision, attestation nécessaires dans le cadre de l'accueil des enfants et 
notamment: 

- 	Les contrats d'accueil 
Les courriers d'informations aux parents 

- 	La facturation (forfaits mensuels) 
- 	Les attestations pour les impôts, le Comité de Gestion des CEuvres Sociales et tout formulaire d'aide à la 

garde d'enfant 
Les régularisations de fins de contrats. 

Elle signe les notes de service ou d'information nécessaires au bon fonctionnement et à la continuité des 
missions de la Crèche. 

Elle a délégation de signature pour les documents relatifs à l'organisation du travail des personnels placés sous 
son autorité et peut notamment assigner les personnels nécessaires pour assurer le service minimum en cas de 
grève. 

Elle signe les conventions de stage. 
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, le 22 septembre 2023 

Centre Hospitalier de Valenciennes 
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Centre Hospitalier de Valenciennes  
Article 2: 

En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Anne-Sophie BRINKHUIZEN, Directrice de la crèche, 
délégation de signature est donnée à: 

- 	Madame Marie Laurence DEGHAYE, Puéricultrice, Directrice Adjointe, pour signer les documents 
relatifs à 

1 	la gestion des commandes 
1 	les documents nécessaires dans le cadre des aides à la garde d'enfant (notamment COQS) 

Madame Isabelle DELCHIDRE, Educatrice de jeunes enfants, pour 
1 les conventions de stage 
1 la gestion des commandes 

Madame Faustine CAMPOS, Secrétaire, pour : 
1 	La facturation (forfaits mensuels) 
1 	Les attestations pour les impôts. 

Cette délégation est assurée en fonction de leurs présences et de leurs missions respectives. 

Article 3: 

Tous les documents, décisions signés par délégation du Directeur comportent la signature du délégataire ainsi 
que la mention, en caractères lisibles, du prénom, du nom et de la qualité de celui-ci. 

Les délégataires saisissent le Directeur pour toute affaire nécessitant un examen spécifique et le tiennent informé 
des actes signés dans le cadre de la présente délégation qui méritent une attention particulière, sachant que le 
Directeur peut, à tout moment, évoquer toute affaire relevant des champs délégués. 

Article 4: 

Le directeur et le comptable public assignataire sont chargés chacun en ce qui les conceme, de l'exécution de la 
présente décision, qui sera notifiée aux personnes mentionnées ci-dessus, versée au registre et publiée au 
recueil des actes administratifs. 

Article 5: 

La présente décision fait l'objet, sans délai, d'une publication au recueil des actes administratifs, d'un affichage 
public dans les locaux de l'établissement ainsi que sur son site intemet. 

Article 6 : 

Cette délégation de signature peut être dénoncée à tout moment, sans préavis. 
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Centre Hospitalier de Valenciennes 
Décision n° 8649  
Délégation de signature 

Spécimen des signatures 

La directrice de la Créche 
	

Puéricultrice 

Anne-Sophie BRINKHUIZEN 	 Marie Laurence DEGHAYE 

Educatrice de jeunes enfants 	 Secrétaire 

Isabelle DELCHIDRE 	 Faustine CAMPOS 
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Tél. : 33 (0) 3 20 49 63 44
44 ter rue Jean Bart – CS 20275
59000 Lille Cedex www.dir.nord.developpement-durable.gouv.fr

Direction interdépartementale
des routes Nord

Arrêté n° T23-441N

Arrêté temporaire portant réglementation de la circulation sur les autoroutes A1 sens Lille vers Paris,
A25 sens Dunkerque vers Paris, la liaison autoroutière A22G et la Route Nationale 356, sens Gand vers

Lille

Neutralisation de voies, fermetures de liaisons routières et de bretelles

Travaux de purges localisées

Communes de Lille, Ronchin, Faches-Thumesnil, Lesquin et Sainghin-en-Weppes

LE PRÉFET COORDONNATEUR DES ITINÉRAIRES ROUTIERS

PRÉFET DE LA RÉGION HAUTS DE FRANCE

PRÉFET DU NORD

Vu le Code de la Route et notamment les articles R 411-8, R 411-18, R 411-28, R 432-7,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Voirie Routière,

Vu le décret 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les Régions et 
Départements,

Vu le décret du 30 juin 2021 nommant Monsieur Georges-François LECLERC, préfet de la région Hauts-
de-France, préfet du Nord,

Vu l’arrêté du 19 juillet 2021, portant délégation de Monsieur le Préfet du Département du Nord à 
Monsieur Xavier DELEBARRE, Directeur Interdépartemental des Routes Nord,

Vu l’arrêté S-2023-13-N en date du 01 septembre 2023, portant subdélégation de signature de Monsieur 
Xavier DELEBARRE à ses collaborateurs,



Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes modifié par des 
arrêtés subséquents,

Vu l’arrêté permanent d’exploitation référencé P_21_12_N_permanent et daté du 25 juin 2021,

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire (livre I – huitième partie – 
signalisation temporaire) approuvée par arrêté du 06 novembre 1992 modifié par des arrêtés 
subséquents,

Vu la circulaire du 19 janvier 2023 de M Le Ministre délégué, chargé des transports, fixant le calendrier
des jours « hors chantier » pour l’année 2023,

Vu la Note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier 
national abrogeant la circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier,

Vu le dossier d’exploitation sous chantier, indice Dbis, daté du 28 septembre 2023 produit par la 
société SOTRAVEER et par lequel le SIR Ouest de la DIR Nord fait connaître qu’il est indispensable de 
réglementer la circulation sur les autoroutes A1, A22, A25 et sur la Route Nationale RN356, afin de 
permettre la réalisation des travaux de purges,

Vu la validation du DESC précité par le Chef de l’AGR Ouest de la DIR Nord,

Vu l’information du gestionnaire de la zone du CRT de Lesquin,

Considérant qu’il s’agit d’un chantier « non courant » au sens de la circulaire n° 96.14 du 06 février 
1996 abrogée par la note technique du 14 avril 2016,

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et prévenir 
les accidents,

Sur la proposition de M. le Directeur Interdépartemental des Routes Nord,

ARRÊTE

ARTICLE 1     :  

Des mesures de restriction de circulation seront appliquées :
• sur l’autoroute A1, (Tronc commun) dans le sens Lille vers Paris,
• sur la route Nationale RN356 dans le sens Belgique vers Lille,
• sur l’autoroute A25 dans le sens Dunkerque vers Lille,
• sur la liaison autoroutière A22G (TCA22 vers A1 Paris),

durant  la  période  du  vendredi  29  septembre  2023, 21h00  au  samedi  14  octobre  2023  à  10h00,
uniquement de nuit afin de permettre la réalisation des travaux susmentionnés, de garantir la sécurité
des usagers et du personnel intervenant.
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Le phasage s’effectuera de la manière suivante     :  
• Phase n°1, du vendredi 29 septembre 2023 à 21h00 au samedi 30 septembre 2023 à 08h00     : la  

configuration des travaux n°1 s’applique.

• Phase  n°2,  du  jeudi  12  octobre  2023,  21h00  au  vendredi  13  octobre  2023,  05h00     :  les  
configurations n°1 et n°2 peuvent s’appliquer, sans possibilité de se superposer

• Phase n°3     : du vendredi 13 octobre 2023 à 21h00 au samedi 14 octobre 2023 à 10h00     : les  
configurations n°1 et n°2 peuvent s’appliquer, sans possibilité de se superposer.

Les horaires définis comprennent la pose et la dépose du balisage.

ARTICLE 2     :  

Les restrictions de circulation appliquées sur les axes pré-cités à l’article 1 s’effectueront selon  les
configurations définies ci-après de la manière suivante :

Configuration n°1     :  
Sur la RN356, sens Belgique vers Lille :

• Neutralisation de la voie rapide (V2) du PR 00+325 au PR 00+000 par balisage fixe signalé par
remorques FLR,

• Limitation de la vitesse à 50 km/h du PR 00+150 jusqu’au PR 209+900 de l’autoroute A1 par la
pose de panneaux type B14.

Sur l’autoroute A1, sens Lille vers Paris :
• Fermeture de la bretelle d’insertion  n°3 de l’échangeur n°21 de l’autoroute A1 devenant à

l’adjonction V3 de l’A1 au PR 211+000 :
Pour pallier la fermeture de la bretelle n°3 de l’échangeur n°21 de l’A1, une déviation est
mise  en  place  est  consiste  à  inviter  les  usagers  à  continuer  sur  la  bretelle  n°2  de
l’échangeur 1 de l’A25 en direction de Dunkerque. Ils prendront la bretelle de sortie n°1
de l’échangeur 2 de l’A25. Au feu, ils prendront à gauche. Au second feu, ils prendront de
nouveau à gauche sur la bretelle n°2 de l’échangeur 2 de l’A25 afin de retrouver leur
itinéraire initial.

• Prolongement de la neutralisation de la voie rapide (V2) de la RN356 devenant la voie rapide
(V5) de l’A1 au PR 210+600 de l’A1 jusqu’au PR 207+220 par balisage fixe,

• Interdiction de dépasser du PR 211+150 au PR 209+900 par la pose de panneaux type B3,
• Neutralisation de la voie médiane (V4) de l’autoroute A1 au PR 210+800 jusqu’au PR 207+220

par balisage fixe,
• Neutralisation de la voie médiane (V3) du PR 210+650 jusqu’au PR 207+200 de l’autoroute A1

par balisage fixe,
• Les neutralisations de voie précitées entraînent de facto la fermeture de l’accès à l’autoroute

A1 :
Pour pallier la fermeture d’axe du tronc commun de l’A1 vers l’A1, une déviation est mise
en place est consiste à inviter les usagers à continuer sur la liaison autoroutière A1aD vers
le tronc commun A22 direction Villeneuve d’Ascq/Valenciennes. Ils continueront pour
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emprunter l’autoroute A23. Ils sortiront à la bretelle n° 1 de l’échangeur 1 de l’autoroute
A23, feront demi – tour au giratoire pour reprendre la N355 en direction de Paris où ils
pourront retrouver leur itinéraire initial.

Sur l’autoroute A25, sens Dunkerque vers Lille :
• Neutralisation de la voie rapide (V1) au PR 00+700 au PR 00+000 par balisage fixe signalé par

remorques FLR,
• Limitation de la vitesse à 50 km/h du PR 00+550 jusqu’au PR 209+900 de l’A1 par la pose de

panneaux type B14.

Configuration n°2     :  
Sur l’axe de liaison autoroutière A22G : (reliant le tronc commun de l’autoroute A22 vers l’autoroute
A1, sens Belgique vers Paris)

• Neutralisation  de  la  voie  lente (V1)  du  PR  0+500 (devenant  V1 de  l’autoroute  A1 et  voie
directionnelle vers la bretelle de sortie n°5 et 6 de l’échangeur 20 de l’autoroute A1) au PR
205+450 de l’autoroute A1 par balisage fixe,

• Création d’une voie d’insertion de circulation temporaire vers la voie de gauche de l’A1 au PR
207+300,

Sur l’autoroute A1, sens Lille vers Paris :
• Limitation de la vitesse et  interdiction à 70 km/h du PR 208+100 jusqu’au PR 205+350 de
l’autoroute A1 par la pose de panneaux type B14 et B3,
• Neutralisation  de  la  voie  lente  (qui  devient  V3  au  PR  207+220)  du  PR  207+700  jusqu’au

divergent de la liaison autoroutière A22G) au PR 205+450, par balisage fixe,
• Neutralisation de la voie lente (V1) et de la voie médiane (V2) du PR 207+300 au PR 205+450,
• Fermeture de la bretelle n°5 et la bretelle n°6 de l’échangeur n°20 de l’autoroute A1 :

Pour pallier la fermeture de ces bretelles, une déviation est mise en place est consiste à
inviter les usagers à continuer sur l’autoroute A1 et d’emprunter la bretelle de sortie n°7
du même échangeur afin de retrouver leur itinéraire.

ARTICLE 3     :  

L’inter-distance entre  ce chantier  et  d’autres  chantiers  « courants  ou  non courants »  pourra  être
inférieure à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 4     :  

La signalisation temporaire sera conforme aux prescriptions de l’instruction interministérielle sur la
signalisation routière, notamment la 8e partie « signalisation temporaire » approuvée par l’arrêté du 6
novembre 1992 modifié et conforme aux recommandations du SETRA.
Le District de Lille de la DIR Nord est gestionnaire de la voie.
La pose, la maintenance et la dépose de l’ensemble des dispositifs de signalisation temporaire seront
assurées par le CEI de Lille Ouest.
Les travaux seront réalisés par l’entreprise COLAS.
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ARTICLE 5     :  

Toute  contravention  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur.

ARTICLE 6     :  

M. le Directeur Interdépartemental des Routes Nord est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Nord, et dont copie sera adressée
à :

Mme la Secrétaire Générale de la Préfecture du Nord, Sous-Préfète de Lille,
M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Nord,
M. le Chef du Service Régional des Transports de la DREAL Hauts de France,
M. le Chef de l’Arrondissement Gestion de la Route Ouest – DIR Nord,
M. le Chef du District du Lille – DIR Nord,
M. le Chef du CIGT de Lille – DIR Nord,
M. le Chef du Centre d’Entretien et d’Intervention de Lille-Ouest – DIR Nord,
M. le Directeur zonal des CRS Nord de Lille,
M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départementale du Nord,
MM. les Présidents des Syndicats de Transporteurs,
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord,
M. le Directeur Départemental des Services de Secours et de Lutte contre l’Incendie du Nord,
M. le Responsable du Service d’Aide Médicale d’Urgence du Nord,
M. le Président de la Métropole Européenne de Lille,
M. le Président du Conseil Départemental du Nord.

Lille, le 28/09/2023
Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur et par subdélégation,
Le Chef de l’Arrondissement Gestion de la Route
Ouest,
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Réf. SPA : NO03924-02 
 
 
 

SNCF Réseau 

 
 

Vu le code des transports, notamment son article L. 2111-2 ; 
 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment son article 
L. 2141-1, 

 
Vu l’ordonnance n° 2019-552 du 3 juin 2019 portant diverses dispositions relatives au 
groupe SNCF notamment son article 18 ; 

 
Vu le décret n° 2019-1516 du 30 décembre 2019 relatif aux règles de gestion 
domaniale applicables à la société SNCF Réseau et sa filiale mentionnée au 5° de 
l’article L. 2111-9 du Code des transports (SNCF Gares & Connexions), notamment son 
article 3, 

 
Vu l’Arrêté du Ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie du 25 
juin 2015 fixant les obligations d’information de l’Autorité de régulation des activités 
ferroviaires et routières (ARAFER) des projets de déclassement de la SNCF, SNCF 
Réseau et SNCF Mobilités, 

 
Vu la délibération du conseil d’administration de SNCF Réseau en date du 22 juillet 
2015 portant délégation de pouvoirs à son président et fixant les conditions générales 
des délégations au sein de SNCF Réseau, 

 
Vu la décision du 12 juillet 2018 portant délégation de pouvoirs du président au 
directeur général adjoint clients et services 

 
Vu la décision du 12 juillet 2018 portant délégation de pouvoirs du directeur général 
clients et services au directeur territorial 

 
Vu le courrier adressé au Conseil Régional des Hauts de France en date du 09 mai 
2022. 

 
Vu l'autorisation de l’Etat en date du 18 août 2023. 

 
Considérant que le bien n’est plus affecté aux missions de la SA SNCF Réseau 

 
DECISION DE DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC 

 
(Établie en deux exemplaires originaux) 



 

 

 
 

DECIDE : 
 
 
 

ARTICLE 1 
 
 
 

Le terrain nu sis à VILLENEUVE D’ASCQ tel qu’il apparaît dans le tableau ci-dessous et 
sur le plan joint à la présente décision, est déclassé du domaine public ferroviaire. 

 
Code INSEE 
Commune 

Lieu-
dit 

Références cadastrales 
Surface (m²) 

Section Numéro 

59491 
VILLENEUVE 

D’ASCQ 

RUE DES 
MARTYRS NP  501 3660 

 TOTAL 3660 

 
 
 
 
 

ARTICLE 2 
 

Copie de la présente décision sera communiquée au Préfet de Département du Nord 
et au Ministre chargé des Transports. 

 
La présente décision de déclassement sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture du département de la Nord 

 
La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel de SNCF Réseau, 

 
 

Fait à  
 

Le  
 

 

 

Lille 

29/09/2023

Nathalie Darmendrail
Directrice territoriale
SNCF Réseau Hauts-de-France








